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Le tableau suivant recapitule « a grosso modo » seulement
ä cause de l'impossibilite de fixer 1 exactement le prix moyen
du kWh, les

Depenses Depenses
en charbon en energie electrique

par •

train-km.
par

tonne-km. par tonne par par
train-km. tonne-km. par kwh.

Fr. Fr. Fr. Fr. Fr. Fr.

A voie normale 3,5 0,0126 173 0,79 0,003 0,070
A voie etroite 1,6 0,0208 140 0,25 0,0058 0,056
A cremaillere. 2,7 0,094 134 1,58 0,066 0,086
Tramways — — —| 0,10 — 0,089
Funiculaires — — — 0,23 — 0,162

Instructions relatives
ä la preparation des projets et ä l'execution des

travaux de barrages de grande hauteur.
Nous reproduisons, d'apres le Genie Civil, la lettre par

laquelle le ministre-frangais des Travaux publics communique
aux ingenieurs en chef des departements le rapport d'une
commission d'inspecteurs generaux et d'ingenieurs en chef
des Ponts et Chaussees chargee de poser les regles ä suivre
dans l'etude des projets et dans l'execution des grands
barrages.

Cette lettre ne vise que les barrages-poids.
Dispositions generales. — Le « barrage-poids » doit etre

considere comme compose de tranches verticales remplissant
individuellement les conditions necessaires de stabilite et de
resistance.

Plan. — Le « barrage-poids » pourra affecter en plan une
forme rectiligne ou curviligne, la convexite 6tant, dans ce
dernier cas, dirigee vers l'amont.

La forme curvüigne presentant ä la fois des avantages et
des inconvenients, ne s'impose pas d'une maniere generale ;

eile pourra cependant etre adoptee utilement dans certaines
conditions favorables de profil et de planimetrie de la vallee
ä l'emplacement de l'ouvrage, notamment lorsque celui-ci
devra §tre etabli immediatement en amont d'un etranglement
dont la longueur sera süffisante pour offrir aux appuis de la
voüte une resistance certaine.

Profil. ¦— C'est le profil triangülaire qui se prSte le mieux
au calcul des efforts et donne en general la Solution la plus
economique ; aussi, sauf modification ä justifier, la section
transversale theorique d'un « barrage-poids » sera-t-elle limitee
par deux droites se coupant au niveau le plus haut que puisse
atteindre l'eau, en tenant compte des suieleVations acciden-
telles pouvant dependre notamment du regime d'alimentation,

de la surface et de l'orientation du reservoir, de la capacite

du debit des evacuateurs de crue, etc. La hauteur du
massif du couronnement au-dessus du sommet theorique ainsi
defini et son epaisseur seront determinees d'apres les conditions

locales.
Au voisinage de la fondation, des dispositions speciales pourront

etre prises, soit pour chanfreiner le parement aval, soit
pour raccorder le parement amont avec le terrain.

L'etabhssement d'un remblai contre le parement amont du
barrage doit Stre en principe 6vite.

Phenomänes thermiques. — En ce qui concerne les pheno-
menes thermiques auxquels sont exposes les ouvrages, tant
pendant la periode de construction qu'en cours d'exploitation,
l'absence de donnees preeises ne permet pas pour le moment
d'en tenir compte dans les calculs. On devra, par suite, s'at-
tacher a en compenser les effets par des dispositions
d'execution. La forme courbe en plan pourra, dans une certaine
mesure, rempln? cet office.

1 Le prix du kWh pour les differents chemins de fer varie beaucoup
fiutour d'un prix moyen de 4,5 cts. au depart de l'usine generatiioe, tandis
que les prix du charbon different peu du prix moyen de Fr. 170.— la
tonne en 1921,

Quant aux tensions dues au retrait qui accompagne la prise
du beton, on les rendra negligeables en cohstruisant l'ouvrage
par tranches verticales alternees dont la largeur croitra avec
l'epaisseur ; ces tranches seront separees par des joints per-
pendiculaires ä l'axe longitudinal du barrage, qui seront ren-
dus etanches au moyen de dispositifs speciaux assez elastiques
pour se preter aux mouvements resultant des phenomenes
thermiques.

Sous-pressions. — Le «barrage-poids» devra etre mis ä
l'abri des sous-pressions par l'emploi de dispositifs pratiques.

On pourra obtenir l'etancheite du terrain de fondation en
arretant ä l'amont l'eau qui tend ä penetrer dans le sous-sol
de l'ouvrage, par la construction d'un mur parafouille, par
l'injection de coulis de eiment dans le terrain, par l'emploi
de tuyaux de drainage, etc.
La protection de l'ouvrage lui-meme contre les infiltrations
accidentelles sera assuree au moyen d'un systeme dont l'effi-
cacite pourra etre en tout temps controlee, notamment: soit
avec un masque place en avant du massif, soit avec un reseau
de drainage place ä l'interieur de la zone amont du barrage
et constitue par une serie de puits accessibles et de galeries
veritables.

Enfin, pour mieux defendre le massif contre la penetration
de l'eau, il sera utile de recourir aux enduits sur le parement
amont et ä l'augmentation du dosage en eiment du beton
dans la partie voisine de ce parement.

Calcul. — Forces exterieures. — L'ouvrage etant ainsi mis
ä l'abri des sous-pressions, le calcul du « barrage-poids » sera
base sur le poids de la magonnerie et la poussee de l'eau.
On tiendra compte de l'action de la glace lorsque les circons-
tances locales en feront apparaitre l'utüite.

Elements du calcul. — Avant tout calcul, on determinera la
densite moyenne du massif et la resistance-limite maximum
ä la compression (qui pourra etre legerement plus grande
pour l'amont que pour l'aval) ; ces valeurs pourront etre
arretees apres essais, la derniere etant obtenue d'apres les
resultats d'essais de rupture ä l'ecrasement ä 84 jours,
auxquels on appliquera un coefficient de securite qui pourra varier
entre un huitieme et un dixieme, suivant la Situation et
l'importance du barrage.

Determination du profil. — On determinera les fruits optima
du profil triangülaire satisfaisant obligatoirement aux conditions

"suivantes de resistance :

L.e reservoir etant vide ou plein, le massif du barrage ne
doit etre soumis en aucun point ä des efforts d'extension;

En chaque point, l'effort maximum de compression doit
etre inferieur ä la resistance-limite admise d'apres la compo-
sition du beton au point considere.

Pour augmenter la securite, il est recommand6 en outre
d'avoir, au voisinage du parement amont, en charge, de legers
efforts de compression, efforts dont la valeur d^pendra de la
Situation et de l'importance du barrage.

Aucune methode de calcul n'est imposee. On pourra, de

pröference, employer Celles qui sont basees sur la theorie de
l'61asticite.

Dans ce dernier cas, pour mieux traduire la repartition des
efforts dans le barrage et faire apparaitre les zones ou directions

dangereuses, le projet definitif eomportera, pour le profil
maximum :

1° A vide et en charge, le trace c}es courbes d'egale
compression maximum et des courbes d'egal cisaillement effectif
maximum ;

2° En charge, le traeö des lignes isostatiques et des lignes
de glissement.

Execution. — Preparation du sol de fondation. — Les
fondations d'un « barrage-poids » seront executees avec un soin
niinuticux ; le devis particulier contiendra toutes les pres-«
criptions relatives a l'execution de la fouille, ä l'encastrement
de l'ouvrage dans le terrain, a l'inspection et ä la preparation
des surfaces d'appui, au bouchage des fissures et a l'etanche-
ment du sol.

Construction du massif. — Les conditions de la fabrication,
du transport et de la mise en ceuvre du beton seront ddRnies

par le devis particulier de 1'entreprise avec une prdeision suffi-



300 BULLETIN TECHNIQUE DE LA SUISSE ROMANDE

sante pour que le constructeur, connaissant parfaitement
toutes les obligations auxquelles il est tenu, s'y conforme
strictement, et que hes agents du controle puissent en tout
temps s'assurer que toutes les prescriptions sont observees.

Des solutions economiques pourront etre obtenues :

Par la determination rationnelle des materiaux entrant dans
la composrtion du beton;

Par l'immersion de blocs, ä condition que toutes les pre-
cautions soient prises pour assurer leur parfait enrobage ;

Par l'emploi comme Kant de eiment amaigri (melange en
mouture fine de eiment et de poussiere inerte ou pouzzola-
nique) a condition que ce produit ait fait, dans chaque cas,
l'objet d'etudes et d'essais prealables, notamment en tenant
compte de la composition granulometrique du sable propre-
ment dit entrant dans la composition du beton ;

Par le dosage rigoureux et d'ailleurs variable, selon les cir-
constances, du liant et de l'eau.

Dans les parties du barrage les plus fätiguees, il sera
avantageux d'augmenter la resistance-limite maximum ä la com-
presssion par des dispositions speciales appropriees (renforcement

du dosage en eiment, orientation des lignes d'assise,
magonnerie appareillee, etc.) en evitant le plus possible de

porter atteinte ä l'homogeneite de l'ouvrage et en s'efforgant
de conserver une densite uniforme.

Ces regles elaborees en vue de concilier, dans l'etat actuel
des connaissances, l'obligation de la securite et le souci de

l'economie, ne doivent pas dispenser les ingenieurs d'entre-
prendre des recherches et de faire toutes les propositions
qu'ils croiront utiles pour ameliorer les solutions actuelles
des problemes theoriques et pratiques que posent l'etude et
la construction des barrages de grande hauteur.

En tout cas, leur attention est specialement appelee sur
les mesures ä prendre pour assurer la perfection de l'execution.

Le devis particulier est la piece essentielle d'un projet
de barrage : une redaction precise du texte, le respect absolu
de ses prescriptions et une surveillance rigoureuse, consti-
tuent les meilleures garanties pour la securite qui doit
toujours rester la preoecupation dominante.
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Manuel de la coupe des pierres, par M. ¦Mugnier, entrepre-
neur de travaux publics, contremaltre de steTeotomie ä l'Ecole
Pratique de Commerce et d'Industrie de Beziers. — 1 volume
in-18 de 268 pages, avec 169 figures. Cartonne 10 fr. —
Bibliotheque Professionnelle publiee sous la direction de M. Bene
Dhommee. — J.-B. Bailiiere $ fils, editeurs, Paris, rue Haute-
feuille, 19.

Elements de geometrie pratique. — Proprietes et Classification
des pierres. — Murs divers. ¦— Plates-bandes et berceaux: Mur
droit. Mur en talus. ¦ Mur rampant. Mur cylindrique ou en
tour ronde. Mur conique. Appareil ä la rencontre des murs.
Pose et ravalement des murs. — Plates-bandes : Epure. Taille
des claveaux. Pose d'une plate-bande. — Appareils des

berceaux : Epure. — Porte droite dans les murs divers : Trace de

l'epure. Developpement de l'intrados et des joints. Execution
d'un voussoir. Porte plein cintre dans un mur en tour ronde.
Porte droite dans un mur biais. Porte en talus. Effet perspectif
des voussoirs. Berceaux en descente.

Portes ä voussures et trompes. — Trac6 de l'epure. Elevation
de face. Perspective des voussoirs. Taille de voussoirs. Arriere-
voussure de Marseille. Arriere-voussure de Montpellier.
Arriere-voussure de Saint-Antoine. Des trompes : Trompe
cylindrique. Trompe conique sur 1'angle.

Des voütes et pSnetrations, — Voüte canonniere. Voütes sph£-
riques. Niche spherique. Penetration des voütes: Balcon ä

encorbellement. Voüte en arc de cloltre. Voüte d'arSte en tour
ronde. Lunettes.

Des escaliers. — Trace des escaliers. Esealier k perron. Escaliers

suspendus. Escaliers ä noyau. Escaliers en vis ä jour avec
limon. Vis Saint-Gilles.

Pont biais. — Corne de vache a intrados gauche du biais

passe. Appareil helicoidal.

Les travaux de l'amateur, revue mensuelle illustree. —
E.-H. Lemonon, editeur, 27, rue d'Enghien, Paris (Xe). —
Notice illustree franco. Specimen contre mandat de 2 fr.
Abonnement d'un an: 20 fr. (Etranger, le numero 2 fr. 50. Abonne-
nement: 26 fr.)
Nous avons regu le numero 9 de cette utile publication qui

contient souvent des articles d'une reelle valeur educative
meme pour les professionnels.

La radiotelephonie (emission, reeeption, montage de postes
d'amateurs, applications), par Carlo Toche, ancien eleve de
l'Ecole Polytechnique, Capitaine du Genie brevete, ancien
officier radiotelegraphisie au Grand Quartier General. Preface
du General F errie, membre de 1'Institut. — Un volume in-8
raisic de vm-118 pages, 51 figures, dont photographies. 2e edition
revue et augmeonftee, 1923. Broche, 10 fr. (Gauthier-Villars et CIe,
editeurs, Paris.)

Quel est le principe de la Radiotelephonie Quels sont ses
liens avec la telegraphie sans fil Quelles sont les possibilites
au point de vue portee, rendement, etc. Peut-on esperer la
voir un jour supplanter la telephonie ordinaire et faire disparaitre

la chevelure de ses cireuits innombrables.
L'excellent ouvrage du capitaine Toche a pour but de

repondre aussi clairement que possible ä cette curiosite du
pubbe ; il est ecrit non seulement pour les electriciens et les

ingenieurs, mais encore et surtout pour le grand nombre de

gens intelbgents qui voudraient, en s'appuyant seulement sur
les connaissances scientifiques generales qu'ils possedent,
acquerir des notions nettes sur le principe de la Radiotelephonie,

les appareils qu'elle met en ceuvre, ses avantages, ses
difficult6s et son avenir, autant qu'on peut le prevoir des
maintenant.

Tout en cherchant ä exposer le cote technique de la question

avec nettete et rigueur, le capitaine Toche s'est abstenu
volontairement d'entrer dans les developpements analytiques
trop longs. Au point de vue pratique, le lecteur trouvera un
certain nombre de descriptions d'appareils industriels ainsi
que des renseignements sur leur reglage et leur fonetionne-
ment.

Enfin, dans un court chapitre, l'auteur donne un apergu des

applications actuelles de la Radiotelephonie ; il laisse esperer
que d'ici peu d'annees les progres reabses permettront d'entre-
voä*, pour cette branche nouvelle des Communications hert-
ziennes, un domaine autrement considerable.

Le derivazioni d'aeque pubbliche. Belazione statistica aulT
applieazione del Decreto-Legge 20 novembre 1916, n. 1664 e.
sulle modifieazioni apportatevi. — Vol. I. Belazione Ministero
dei Lavori pubblici, Borna.

Un volume (19/26 cm.) de 415 pages, consacre par M. C.

Petrocchi, ex-directeur du Service special des eaux puMi-
ques, ä la genese et ä l'application du decret-loi italien du
20 novembre 1916 sur l'amenagement des eaux. L^auteur
s'est inspire, pour la redaction de son magistral ouvrage,
de l'experience acquise jour par jour, a(faire par affaire, a
I interieur des Services oü les questions traitees revetent
toujours un aspect particulier et presentent des difficult6s igno-
rees des non-imties. Voici la table des matieres du volume :

I. I provvedimenti di guerra per le derivazioni d'aeque
pubbliche. -- II. II progetto Villa e la riforma Bonomi. -
III. L organizzazione e il funzionamento dei servizi per
1'applieazione delle nuove norme sulle acque pubbliche. —VI.
II catasto delle utenze. — VII. Le concessioni di derivazione
(concessioni aecordate ed attuate). — VIII. Le concessioni
di derivazione (Questioni giuridiche ed economiche). — IX.
L'intervento statale nelle derivazioni e utilizzazioni d'aeque
pubbliche. — X. II Tribunale delle acque pubbliche. — Appen-
dice. — Indici.

Lausanne. Imprlmerle I.a Con
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